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APPEL A CANDIDATURE (AAC)  

 « Bourse d’excellence GS-LSH Paris-Saclay » 2026 

 
1. PRESENTATION DE LA GS LIFE SCIENCES AND HEALTH 
La Graduate School Life Sciences and Health (GS LSH) fédère et anime les mentions de Masters, les 
écoles doctorales et les équipes de recherche de l’Université Paris-Saclay dans les domaines de la 
Biologie, de la Bio-informatique et de la Médecine. Elle a pour ambition de contribuer à la 
compréhension des mécanismes fondamentaux du vivant et de stimuler l’innovation en 
biotechnologies et en médecine. 
 
2. OBJECTIF DE CET APPEL A CANDIDATURES 
La GS LSH décernera 10 bourses d’excellence M1/M2 d’un montant de 10000 euros par an pendant 
deux ans. L’objectif est de soutenir et accompagner des étudiant.es à fort potentiel 
académique, indépendamment de leur université d’origine et de leur situation socio-économique, 
en valorisant le mérite et la diversité des parcours. 
 
3. CRITERES D’ELIGIBILITE, MODALITES DE CANDIDATURE ET ANNONCE DES RESULTATS 
La déclaration de candidature est à faire sur le portail MonMaster au moment de la constitution 
du dossier d’admission en M1. 

Sont éligibles, les étudiant.es acceptés en M1 dans l’une des mentions suivantes : Bio-
Informatique, Biologie Moléculaire et Cellulaire, Microbiologie ou Neurosciences.  

Le jury tiendra compte de l’excellence des résultats académiques en licence et de la cohérence 
du projet de poursuite d’études en Master. Les étudiants classés en liste principale seront 
notifiés de l’obtention de la bourse dès l’affichage des résultats d’admission en Master. Une liste 
complémentaire sera également établie. 

Cet appel à candidature concerne les étudiants ne bénéficiant pas, par ailleurs, d’un financement 
perçu en tant que fonctionnaire-stagiaire, ou d’une bourse IDEX de l’Université Paris-Saclay. La 
bourse d’excellence est cumulable avec une bourse sur critères sociaux. 

Le maintien de la bourse à l’année n+1 est assujetti aux conditions suivantes : 

(i) Avoir validé l’année de M1 avec au moins 14/20 de moyenne générale. 

(ii) Poursuivre ses études à l’Université Paris-Saclay, dans l’un des M2 de la mention Bio-
Informatique, Biologie Moléculaire et Cellulaire, Microbiologie ou Neurosciences.  

(iii) Avoir trouvé un stage au 15 Octobre de l’année de M2, dans un laboratoire d’accueil ayant 
pour tutelle (ou parmi ses tutelles) l’Université Paris-Saclay.  
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4. ECHEANCIER DE CET APPEL 

ü Appel à candidature sur le portail MonMaster du 17/02/26 au 
16/03/26  

ü Réunion du Jury en Mai 
ü Résultats communiqués aux étudiant.es le 3 juin 2026 

 
5. ENGAGEMENT DES ETUDIANTS LAUREATS 

• Participer à la Journée du Doctorat organisée par la GS LSH. 
• Contribuer à la promotion des formations et à l’organisation des évènements portés 

par la GS LSH. 
• Assister aux journées scientifiques et aux cafés scientifiques de la GS LSH. 
• Candidater au congrès junior interdisciplinaire organisé par la GS Métiers de la 

Recherche et de l'Enseignement Supérieur (MRES). 
 
 
6. MODALITES DE VERSEMENT DE LA BOURSE 
Le versement de la bourse est conditionné à l’inscription administrative dès le mois de juillet 
en M1 Bio-Informatique, Biologie Moléculaire et Cellulaire, Microbiologie ou Neurosciences à 
l’Université Paris-Saclay, Evry-Paris-Saclay ou Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines. Devront être 
fournies les pièces nécessaires au versement effectué par l’équipe administrative de la GS en lien 
avec l’Agence comptable.  

En cas d’interruption de l’année de M1 ou M2, un remboursement sera demandé. 

 
 
 
 


